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1. OBJET DU CONTRAT


· Acheteur :
Commune de Callac
Place Jean Auffret - BP 58
22160 Callac
Accueil tel : 02 96 45 81 30 
 E-mail : pvd@mairie-callac.fr
SIRET : 212200257 00013 – Code APE : 84.11Z
Le représentant du pouvoir adjudicateur est le Maire en exercice sur la commune de Callac (22).

Profil Acheteur : www.megalis.bretagne.bzh


· Description de la prestation :

Le présent marché a pour objet de sélectionner une équipe de maitrise d’œuvre pour l’aménagement de la place de l’Eglise.
Les prestations attendues sont décrites dans le Cahier des Charges (CC).

	Code CPV
	Libellé CPV

	71300000-1
	Services d’ingénierie







· Caractéristiques principales du contrat :

	[image: ]
	Objet du contrat
	Maitrise d’œuvre pour l’aménagement de la place de l’Eglise      
Place de l’Eglise

	[image: ]
	Acheteur
	Commune de Callac

	[image: ]
	Type de contrat
	Marché public de prestation intellectuelle

	[image: ]
	Lieu d’exécution
	Place de l’Eglise 

	[image: ]
	Délai
	15 septembre 2026

	[image: ]
	Pénalités de retard
	Cf. "article 8.1 - Pénalités" du CCAP

	[image: ]
	Variation des prix
	Révisables – indice SYNTEC

	[image: ]
	Nature des prix
	Prix forfaitaires




· Durée du contrat - Délais d’exécution - coordination : 
 
Le marché prendra effet dès notification au titulaire et pour une durée de 24 mois.

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
En cas d’éventuels report, le point de départ du délai de validité sera reporté d’autant.

· Documents et qualité des livrables attendus 

À chaque étape de l’étude un fichier numérique sera remis. 

· Paiement du marché 

Le paiement du titulaire sera réalisé conformément aux articles R 2191-20 et R 2191-21 du Code de la Commande Publique. 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

· Visite 

La visite du site est obligatoire, vous pouvez prendre rendez-vous auprès de Madame THOAMS (pvd@mairie-callac.fr ou 02.96.45.81.37) Un certificat de visite vous sera remis.
Si des questions précises venaient à nécessiter une clarification, le Pouvoir Adjudicateur répondra, sur le profil acheteur, à tous les candidats ayant retiré un dossier de consultation. 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE


· Procédure de passation :

Le marché est passé selon une procédure adaptée ouverte passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 et suivants (conditions de recours aux marchés à procédure adaptée) du Code de la commande publique.
En application de l’article R. 2123-5 du Code de la commande publique, le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier les offres des candidats, tant que cette faculté n’a pas pour objet de modifier substantiellement l’offre de ces derniers.

· Déroulé de la procédure et planning indicatif :

	[image: ]
	Publication de la consultation
	Eté 2026

	[image: ]
	Retrait du dossier de consultation, élaboration et remise de l’offre par le candidat
	Eté 2026

	[image: ]
	Ouverture des plis, examen des candidatures et des justificatifs
	Septembre2026

	[image: ]
	Analyse des offres, demandes de précisions éventuelles
	Septembre 2026
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	Classement des offres et attribution du contrat
	Octobre 2026
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	Information des candidats non retenus
	Octobre -Novembre
2026

	[image: ]
	Signature et notification du contrat
	Novembre ou décembre 2026



· Modalités de retrait du dossier de consultation :

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh.

· Dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les documents suivants :

-  Règlement de la consultation (RC), 
-  Acte d’engagement (AE), 
-  Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), 
-  Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.)

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 11 jours avant la date limite de remise des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié.

· Réponse et groupement :

En cas d’attribution du contrat à un groupement, l’acheteur se réserve la possibilité d’imposer la forme d’un groupement conjoint avec mandataire solidaire.

Le candidat ne peut pas répondre à la fois en tant que titulaire et en tant que cotraitant d’un groupement.

	
Conformément aux articles L1220-1 à L1220-3 du Code de la Commande publique et à l'arrêt du Conseil d'État n°436532 du 08/10/2020, si l'étude des offres démontre que plusieurs personnes morales différentes, qui constituent en principe des opérateurs économiques distincts, n'ont pas d'autonomie commerciale, résultant notamment des liens étroits entre leurs actionnaires ou leurs dirigeants, qui peut se manifester par l'absence totale ou partielle de moyens distincts ou la similarité de leurs offres pour un même lot, alors ces personnes morales seront regardées comme un seul et même soumissionnaire et seule sera retenue la dernière réponse déposée (article R2151-6 du Code de la commande publique).
Conformément à l'article R2142-4 du Code de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché à peine d’irrégularité. Tous les groupements constitués des mêmes opérateurs économiques permutant leur responsabilité seront considérés comme un seul et même soumissionnaire.



II est interdit aux candidats de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité
de candidats individuels ou de membres d'un ou plusieurs groupements solidaires. En outre, un même
opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement solidaire pour le marché.

· Compétences :
[bookmark: _Toc57132980][bookmark: _Toc102400270][bookmark: _Toc105699973][bookmark: _Toc173849226]Compétences attendues obligatoires 
· Paysagiste
· Architecte
· Urbaniste
· VRD
L’organisation de l’équipe : le prestataire s’engage à désigner un chef de projet parmi les membres de son équipe. Celui-ci sera l’interlocuteur privilégié du maître d’ouvrage, réalisera une part significative de l’étude et sera obligatoirement présent lors des réunions de présentation des travaux au Comité de pilotage.

· Délai de validité des offres :

Le délai de validité des offres est de 180 Jours à compter de la date limite de réception des offres.


3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS



· Modalités de remise des offres :

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de manière électronique, sur le profil d’acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh.

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. 
Les propositions n'ont pas à être remises signées par les candidats. Le contrat sera signé par le seul attributaire de manière électronique. 

· Contenu des plis :

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants :

	Document
	Descriptif

	Situation juridique
	- Lettre de candidature (DC1) et déclaration du candidat (DC2) OU Déclaration sur l’honneur pour justifier que l’opérateur n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner aux marchés publics prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande publique
- Indication du Numéro de SIRENE
- Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager la société, si le signataire n’est pas le représentant légal de la société ;
- Une attestation d'assurance civile professionnelle.

	Capacité financière
	- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat, et le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché public, portant au maximum sur les 3 derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique.

	Capacités techniques et professionnelles
	- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marché de même nature ;
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les 3 dernières années ;
- Liste des prestations effectuées au cours des 5 dernières années en lien avec l’objet du marché. Les références devront être relatives à des opérations d’aménagement, de requalification ou de renaturation d’espaces publics (places, centres-bourgs, espaces paysagers), notamment en contexte rural. Le candidat devra indiquer le montant, la date et le commanditaire. Autant que possible, elles seront prouvées par des attestations de bonne exécution.



En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre : 
-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ;
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics.

	Contenu de l’offre



· L’acte d’engagement complété,
· Le dossier technique composé de :
· Les compétences et moyens :
- titres d’études, expérience professionnelle et compétences particulières, notamment des responsables envisagés pour la prestation,
- appartenance à un organisme professionnel,
- moyens de l’équipe (indiquer le personnel susceptible d’être affecté à la mission),
· Les références : L’entreprise devra présenter une liste de références de prestations d’études effectuées au cours des trois dernières années en indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé appuyée d’attestations de bonne exécution ou tout autre élément permettant d’apprécier la capacité du candidat à effectuer la prestation. Les références devront être relatives à des opérations d’aménagement, de requalification ou de renaturation d’espaces publics (places, centres-bourgs, espaces paysagers), notamment en contexte rural.

· Les candidats décriront de manière précise et détaillée la méthodologie qu'ils proposent d'adopter pour l'exécution de la prestation. Ils devront produire un mémoire technique justificatif des dispositions qu’ils se proposent d’adopter pour l’exécution de la prestation, c’est à dire : 
· Descriptif méthodologique, précisant les moyens, l’organisation et la méthode proposés par l’équipe pour répondre à la demande du maître d’ouvrage et pour mener à bien sa mission. Notamment :
· Une note de motivation et d’intention paysagère précisant les motivations à candidater et la posture de travail développée de façon générale par le candidat ou l’agence.
· Le rôle du mandataire et de chaque membre d’étude ainsi que la répartition des tâches,
· La méthode de travail envisagée, adaptée au programme de l’opération, précisant le déroulé et éléments de mission, les réunions de base envisagées et détaillant la méthode de travail précise de l'approche de concertation et de co-construction que le candidat propose de mettre en place pour accompagner la commune sur cette opération (ateliers, outils…) ainsi que la méthode pour une communication efficace entre les partenaires tout au long de l’étude,
·  La présentation d'un calendrier prévisionnel avec les délais de chaque étape et leur justification le cas échéant,
· La décomposition justificative du prix de la prestation.

· Remise des offres électroniques :

Les candidats doivent satisfaire aux prérequis techniques décrits par le profil d’acheteur. Les conditions d’utilisation de la plateforme telles que les formats de documents acceptés, l’organisation, le nommage et la taille totale des plis acceptés, les fonctions d’horodatage, le contrôle des logiciels malveillants peuvent être consultées sur le profil d’acheteur.
La transmission des plis avant les dates et heure limites de la consultation est effectuée sous la seule responsabilité des candidats. Il leur est fortement conseillé de procéder au dépôt suffisamment à l’avance avant l'heure de clôture, en particulier si les plis sont volumineux.
Tous les plis sont horodatés et font l’objet après dépôt d’un accusé de bonne réception délivré par le profil acheteur. Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.
Les candidats peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leur pli électronique. Elle peut être envoyée sur support physique électronique, ou support papier, qui doit être placée dans un pli scellé, comporter sur l’enveloppe le numéro de la consultation et le nom du candidat. Ce pli est adressé en recommandé avec avis de réception ou remis en main propre contre récépissé à l’adresse indiquée ci-après :
Mairie de Callac
Place Jean Auffret - BP 58
22160 Callac
Durant toute la procédure, tous les échanges avec l’acheteur se font de manière électronique via le profil d’acheteur. Les candidats sont invités à alerter l’acheteur sur d’éventuelles erreurs matérielles ou contrariétés d’informations contenues dans les documents de la consultation afin de lever toute ambiguïté en adressant un message sur le profil d’acheteur. En cas de problème rencontré sur la plateforme, les candidats sont invités à contacter le support technique mis en place sur le profil d'acheteur.
La notification des échanges électroniques se faisant au moyen de la messagerie électronique, les candidats sont appelés à une vigilance particulière. Le candidat détenant un compte est responsable du paramétrage et de la surveillance de la messagerie (adresse courriel durable, redirection automatique, utilisation d’antispam) et doit s'assurer que les messages envoyés par le profil d'acheteur ne seront pas traités comme des courriels indésirables.

4. JUGEMENTS DES OFFRES ET ATTRIBUTION


· Examen des candidatures :

La vérification des conditions de participation sera effectuée dans les conditions prévues à l’article R2144-1 du Code de la commande publique. Les critères relatifs à la candidature et intervenants pour la sélection sont les capacités techniques, financières et professionnelles. Ces capacités sont liées et proportionnées à l’objet du contrat ou à ses conditions d’exécution.

Conformément à l’article R2144-3 du Code de la commande publique, l’acheteur peut décider d’examiner les offres avant les candidatures.

· Examen des offres :

	Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants :

	Offre hors délai
	Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation.

	Offre anormalement basse
	Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation applicable ou d’une aide d’Etat.

	Offre inappropriée
	L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur.

	Offre irrégulière
	L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une éventuelle demande de régularisation par l’acheteur.

	Offre inacceptable
	Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat.




· Critères de jugement des offres :

Le jugement des propositions afin de choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, sera effectué dans les conditions prévues aux articles R2152-6 et R2152-7 du Code de la commande publique au moyen des critères suivants : 


	Critères

	1. Prix (40 %) 

	Montant de l’offre

	2. Valeur technique (60 %) 



Les critères techniques seront décomposés comme suit :
· 20% Compréhension des enjeux et intention paysagère
· 20 % Méthodologie et organisation
· 10 % Références similaires
· 10 % Composition de l’équipe et compétences
En cas d’égalité de note pour chacun des critères, le marché est attribué à l’entreprise ayant obtenu le nombre de points le plus élevé à la valeur technique de son offre. 

	
Modalités de calcul des notes applicables aux sous-critères de la valeur technique :

	Absence d’information
	Insuffisant
	Moyen
	Satisfaisant
	Très satisfaisant

	0
	25% des points
	50% des points
	75% des points
	100% des points



Pour chaque offre, les notes attribuées à chacun des 2 critères sont ensuite additionnés afin d’obtenir une notation finale de l’offre, sur un total maximum de 100 points.
N = NP + NT 
Les offres seront classées par ordre décroissant en fonction du nombre de points obtenus.


 
En cas de discordance constatée dans une offre entre le montant porté à l'acte d'engagement et celui porté sur la décomposition du prix global forfaitaire, seul le montant porté à l'acte d'engagement prévaudra et fera foi. Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report seraient constatées dans la décomposition du prix global forfaitaire, il n'en sera pas tenu compte dans le jugement de la consultation.

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition pour la mettre en concordance avec le prix global et forfaitaire. En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

· Audition des candidats :
Conformément à l'article R.2123-5 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'organiser une phase d'audition et de négociation avec les candidats ayant présenté les offres les mieux classées à l'issue de l'analyse initiale des offres.
À titre indicatif, les trois candidats les mieux classés pourront être invités à présenter leur équipe, leur compréhension des enjeux de l'opération, leur méthodologie de travail et leur proposition financière.
À l'issue de ces auditions, les candidats pourront être invités à remettre une offre finale dans un délai qui leur sera précisé dans l'invitation à négocier.
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation.

· Mise au point :
L’acheteur et le candidat retenu pourront procéder à une mise au point des composantes du marché avant sa signature. Cependant, cette mise au point ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles de l’offre ou du marché.

· Attribution :
Le candidat retenu ne saurait être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai de 10 jours les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur :
	Document
	Descriptif

	Certificat de régularité fiscale
	Attestation délivrée par la DGFIP certifiant de la régularité de la situation de l'attributaire au regard de ses obligations fiscales

	Certificat de régularité sociale
	Attestation délivrée par l'URSSAF ou par d'autres organismes sociaux selon l'entreprise

	RIB
	Relevé d’Identité Bancaire

	Travailleurs étrangers
	La liste des travailleurs étrangers employés ou une attestation de non-emploi

	PV Comité social et économique
	Le procès-verbal du Comité social et économique pour les sociétés de plus de 11 salariés


Par ailleurs, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis à l’acheteur dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.



5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES


Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats font parvenir au plus tard 9 jours avant la date limite de remise des offres leurs questions par voie électronique sur le profil acheteur https://www.megalis.bretagne.bzh. 

[bookmark: page_total_master0][bookmark: page_total]La réponse est adressée au plus tard 7 jours avant la date limite de remise des offres à tous les candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sous réserve d’avoir indiqué un courriel valide. 
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